
DEPARTEMENT DE LA CORSE DU SUD 
ARRONDISSEMENT DE SARTENE 
COMMUNE DE PORTO-VECCHIO

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA COMMUNE DE 
PORTO-VECCHIO

SÉANCE DU 15 SEPTEMBRE 2020N° 20/094/AFF FONC

OBJET : AFFAIRES FONCIERES
Classement dans le Domaine Public Routier de la parcelle cadastrée section AW n° 349 
- Place de Muratello.

L'an deux mille vingt, le quinze du mois de septembre à 17 h 00, le Conseil Municipal de la 
Commune de PORTO-VECCHIO, régulièrement convoqué le 09 septembre 2020 s'est réuni au lieu 
habituel de ses séances, sous la présidence de Monsieur Jean-Christophe ANGELINI, Maire.

Etaient présents : Jean-Christophe ANGELINI ; Michel GIRASCHI ; Emmanuelle GIRASCHI ; 
Jacky AGOSTINI ; Nathalie APOSTOLATOS ; Jean-Claude TAFANI ; Véronique FILIPPI ; Gérard 
CESARI ; Didier LORENZINI ; Nathalie MAISETTI ; Santina FERRACCI ; Vincent GAMBINI ; Petru 
VESPERINI ; Christiane REVEST ; Camille de ROCCA SERRA ; Georges MELA ; Etienne CESARI.

Absents : Florence VALLI.

Avaient donné procuration : Pierre-Olivier MILANINI à Jean-Christophe ANGELINI ; Dumenica 
VERDONI à Emmanuelle GIRASCHI ; Janine ZANNINI à Didier LORENZINI ; Paule COLONNA 
CESARI à Michel GIRASCHI ; Jeanne STROMBONI à Petru VESPERINI ; Marie-Luce SAULI à Jacky 
AGOSTINI ; Marie-Antoinette FERRACCI à Véronique FILIPPI ; Claire ROCCA SERRA à Santina 
FERRACCI ; Stéphane CASTELLI à Nathalie APOSTOLATOS ; Nathalie CASTELLI à Gérard CESARI ; 
Antoine LASTRAJOLI à Jean-Claude TAFANI ; Grégory SUSINI à Nathalie MAISETTI ; Ange Paul 
VACCA à Vincent GAMBINI ; Marie-Antoinette CUCCHI à Camille de ROCCA SERRA ; Joseph 
TAFANI à Georges MELA.

Il a été procédé, conformément à l'article L. 2121-15 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, à l'élection d'un secrétaire pris au sein du Conseil.

Monsieur Petru VESPERINI ayant obtenu la majorité des suffrages, a été désigné pour remplir ces 
fonctions qu'il a acceptées.
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Le Maire, sur proposition du Premier Adjoint en charge des affaires foncières et immobilières, soumet au Conseil 
Municipal le rapport suivant.

Le Maire rappelle que les places publiques sont assimilables à de la voirie communale.

Il informe le Conseil Municipal qu'il convient de classer ces voies dans la voirie communale.

Il rappelle que l'opération envisagée n'a pas pour conséquence de porter atteinte aux fonctions de desserte ou de 
circulation assurées par la voie, et qu'aux termes de l'article L. 141-3 du Code de la Voirie Routière, le classement et 
déclassement des voies communales sont prononcés par le conseil municipal.

Par délibération n° 16/021/AFF FONC du 29 mars 2016 relative à la régularisation foncière de la parcelle cadastrée 
section AW n° 199 (partie A) sise à Muratello, la Commune faisait l'acquisition de la parcelle cadastrée section AW n° 
349 d'une superficie de 198 m2 formant une partie de la place publique devant la mairie annexe du hameau de 
Muratello.

Aujourd'hui, les formalités de la publicité foncière ayant été effectuées, il y a lieu de classer cette partie communale de la 
place publique dans le Domaine Public Routier communal.

Le Conseil Municipal,

Ouï le rapport ci-dessus,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de la Voirie Routière,

Vu la délibération n° 16/021/AFF FONC du 29 mars 2016 relative à la régularisation foncière de la parcelle cadastrée 
section AW n° 199 (partie) sise à Muratello,

Vu le plan de division et le document d'arpentage n° 3493W vérifié et numéroté le 08 juin 2016 dressé par GEO 
CONSEILS, géomètre-expert à Porto-Vecchio,

Vu l'avis favorable de la commission des Finances, de l'Administration Générale, du Personnel et des Affaires Maritimes 
du 11 septembre 2020,

Après avoir délibéré,

DECIDE

de classer dans la voirie communale la parcelle cadastrée section AW n° 349 d'une superficie de 198 
m2 formant une partie de la place publique.

ARTICLE 1 :

d'autoriser le Maire à procéder aux démarches et formalités nécessaires à la modification du tableau de 
classement de la voirie communale et du document cadastral.

ARTICLE 2 :

La présente proposition mise aux voix est adoptée :

Nombre de membres en exercice 33
Nombre de membres présents 17
Nombre de procurations 15
Nombre de suffrages exprimés 32
Votes : pour

dont procurations
contre
dont procurations
abstention
dont procurations
unanimité X

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an que dessus. 
Ont signé au registre les membres présents. PO U R| EXTRAIT CERTIFIE CONFORME, 

MAIRE,
&3? Ss O
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